
La loi Libertés et Responsabilités des universités (LRU) s’intègre dans un processus bien avancé 
de privatisation et m arch andisation de l’enseignem ent supérieur. La transform ation du systèm e 
universitaire européen en un m arch é concurrentiel des connaissances est appuyée tant par les 
instances de l’Union Européenne que par les gouvernem ents français successifs (loi Fillon, décrets LMD-
ECTS… ) depuis une diz aine d’années. 

Un consensus politique s’est construit en France sur cette réform e des universités en pointant 
les soi- disantes faiblesses du systèm e d’enseignem ent supérieur quant à l’insertion professionnelle et 
au fort taux d’éch ec des étudiants. En réalité, l’inadéquation entre le m arch é des diplôm es et le 
m arch é de l’em ploi n’est pas si conséquent (10 0 .0 0 0  offres d’em plois non satisfaites pour 3 m illions de 
ch ôm eurs) et l’Etat qui se désengage financièrem ent de l’Université depuis des années crée lui- m êm e 
les conditions de l’éch ec des étudiants : il génère la pénurie pour m ieux réform er.

Gére r l'Unive rsité com m e  une  e ntre pris e .

Pour pallier au désengagem ent financier de l'Etat, les universités seront contraintes de se doter 
de fondations perm ettant de recueillir des fonds privés. L'entrée des capitaux privés au sein de 
l'enseignem ent supérieur public va avoir des im plications directes sur toute la gestion des universités 
et induit une nouvelle étape dans la rem ise en cause du service public.

Une  dire ction unive rsitaire  au s e rvice  de s  e ntre pris e s

Tout d'abord les présidents d'université vont se m uter en de véritables directeurs des 
ressources h um aines avec notam m ent un droit de véto sur les em bauch es. Ils pourront être issus du 
m ilieu patronal et défendront donc les intérêts à court term e des entreprises. Ils verront leurs 
pouvoirs considérablem ent accrus, en particulier dans les conseils des universités qu'ils présideront 
tous (CA, CEVU, CS). 

Les conseils d'adm inistration des universités n'étaient déjà pas représentatifs de la 
com m unauté universitaire. O utre une dim inution de la représentation des étudiants et des personnels, 
un nom bre plus im portant de sièges sera accordé au groupe des personnalités extérieures, issu du 
m onde économ ique. Celui- ci aura toutes latitudes pour avaliser ou réfuter les propositions puisque ce 
sont leurs entreprises qui financent ou non leurs applications. Ce m oyen de pression annih ile tout 
sem blant de dém ocratie dans la gestion de l'Université.

Le  m yth e  de  l'inse rtion profe ss ionne lle .

Toujours dans la logique de : "celui qui paye décide", les entreprises auront un contrôle direct 
sur le contenu des form ations. Sous le prétexte que l'Université est une cause m ajeure du ch ôm age 
des jeunes, les entrepreneurs, avec l'appui du gouvernem ent, entendent faire un pas de plus vers la 
professionnalisation des cursus. O r la solution au ch ôm age n'est pas l'insertion professionnel des 
jeunes m ais la création d'em plois : si 80  postes sont à pourvoir pour 10 0  étudiants, quelle que soit la 
part d'enseignem ents professionnalisés dans les cursus, il restera toujours 20  ch ôm eurs. Une 
quelconque réform e de l'Université ne crée pas de postes, bien au contraire, et ne peut donc prétendre 
résoudre le problèm e du ch ôm age.

Profe ss ionnalisation e t dum ping social.

Il s'agit pour les entreprises de déléguer à l'Université la form ation professionnelle collective, 
et son coût, dont elles avaient jusqu'à présent la ch arge. Ce sera m aintenant aux étudiants de 
financer, par le biais des frais d'inscription exorbitants, l'apprentissage des com pétences 
professionnelles requises pour l'obtention éventuelle d'un em ploi. Ce qui revient à un cynique : "paye 
ton em ploi". De plus, ce procesus im plique une généralisation des stages obligatoires qui am pute les 
cursus d'une partie de leur contenu pédagogique tout en fournissant une m ain- d’œ uvre corvéable à 
m erci à m oindre coût.
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Re ch e rch e r oui...m ais  du profit.

La rech erch e est elle- m êm e soum ise aux intérêts privés. Le Centre National de Rech erch e 
Scientifique ne définit plus de politique de rech erch e m ais se voit im poser par les universités, 
contrôlées par les entreprises, ses orientations. La rech erch e fondam entale, déjà délaissée, est 
vouée à être abandonnée au profit d'une rech erch e appliquée, rentable à court term e. Ainsi, des 
rech erch es sur les O GM, financées par Montsanto : la principale m ultinationale productrice de 
sem ences O GM, n'auront certainem ent plus les m êm es résultats.

Pe rsonne ls précarisés.

Les personnels ne sont pas en reste avec la LRU. En effet, la loi perm et aux universités de 
contracter des postes autrefois de fonctionnaires de catégorie A (h auts fonctionnaires: enseignants 
ch erch eurs...) en contrat privés. Ainsi, pour ces postes, la perte du statut de fonctionnaire induit une 
précarisation de la situation des personnels, ils peuvent désorm ais être em bauch és en CDD ou 
contrats aidés. De plus, la catégorie A étant vouée à disparaître, les fonctionnaires de catégories B 
et C voient leurs prom otions lim itées.

D'autre part, les présidents d'université délivrent des prim es au "m érite", ce qui nécessite la 
docilité du personnel et la délivrance d'un savoir acritique pour les enseignants.

Enfin la LRU prévoit d'utiliser la m ain- d'oeuvre étudiante au sein des universités, notam m ent 
dans les biblioth èques, ce qui im plique le non renouvellem ent des CDD à ces postes. 

Du s e rvice  public au s e rvice  m arch and.

La LRU rem et en cause les trois points qui caractérisent un service public d’éducation : l’accès 
libre au plus grand nom bre, la continuité territoriale du service et l’h om ogénéité de la qualité du 
service rendu quelque soit le lieu où il y est délivré.

Elitisation de  l'Unive rsité

Parce que les entreprises ne veulent pas financer la form ation des étudiants plus que le 
nécessite leurs besoins de m ain- d’œ uvre à court term e, la LRU instaure une sélection à l’entrée de 
l’Université. Tout d’abord, les lycéens qui prétendent poursuivre leurs études dans l’enseignem ent 
supérieur doivent passer par une procédure de pré- inscription accom pagnée d’un « dispositif 
d’inform ation et d’orientation » qui vise à dissuader les lycéens d’aller à la fac ou dans des filières 
dites « non rentables ».

D’autre part, les universités acquièrent le droit de définir elles- m êm es le m ontant des frais 
d’inscription, jusqu’alors fixé nationalem ent. Ainsi, c’est en ch erch ant l’argent dans la poch e des 
étudiants que les facs com penseront le désengagem ent financier de l’Etat. Dans les Instituts 
d’Etudes Politiques, qui sont sem i- autonom es, les frais d’inscription augm entent régulièrem ent : à 
Toulouse, de 10 0 euros cette année et de 30 0 euros en 5 ans). La LRU crée une sélection financière, 
donc sociale, à l'entrée de l'Université.

Région rich e  = fac rich e /Région pauvre  = fac pauvre .

Les universités sont m ises en concurrence pour capter les financem ents privés. O r des facs, 
dans des bassins économ iques sinistrés, ne disposeront pas de suffisam m ent de financem ents pour 
dispenser des enseignem ents de qualité. A l'autre extrém ité, des facs d' "élites" se concentreront 
dans les z ones dynam iques et aisées. De m êm e, pour obtenir des financem ents publics, les universités 
devront faire preuve de leur efficacité statistique à intégrer leurs étudiants sur le m arch é du 
travail. Ces financem ents dépendront donc égalem ent de la bonne santé du bassin d'em ploi local. Au 
sein m êm e des facs, les filières seront m ises en concurrence dans cette course aux financem ents : 
une filière de gestion face à une filière de ph ilosoph ie.

 Les stagiaires occupent les m êm es postes que les travailleurs et sont m is en concurrence déloyale : 
ch ez  Airbus avec le plan Power 8, l'entreprise licencie, ne reconduit ni les CDD, ni les intérim aires 
m ais n'a jam ais autant contracté de stagiaires.




